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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le jeudi 19 décembre 2013 à 18 h 30

8420, boul. Lacordaire

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d’arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Monsieur Domenico Moschella, conseiller de la ville
Monsieur Mario Battista, conseiller d’arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Gilles Rainville, directeur d'arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA13 13 0399

OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Qu’à 18 h 30, la présente séance extraordinaire du conseil d'arrondissement soit 
ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA13 13 0400

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Domenico Moschella

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement soit adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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CA13 13 0401

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 DÉCEMBRE 
2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 2013 soit approuvé 
tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 18 h 31, le président d’assemblée ouvre la période de questions. Aucun citoyen n’a fait 
d’intervention. À 18 h 31, la période de questions est terminée.

CA13 13 0402

AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 2202 INTITULÉ : RÈGLEMENT SUR LA TAXE 
RELATIVE AUX SERVICES (EXERCICE FINANCIER 2014).

Monsieur le conseiller Dominic Perri donne avis qu'à une prochaine séance du 
conseil, il présentera ou fera présenter un règlement sur la taxe relative aux services (exercice 
financier 2014).

Monsieur le conseiller Dominic Perri demande une dispense de lecture dudit 
projet de règlement, une copie de celui-ci ayant été remise aux membres du conseil.

40.01 1133022031 

CA13 13 0403

AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 2204 INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT 
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, SOIT UNE PARTIE DU PARC LADAUVERSIÈRE, 
AUX FINS D'UNE COUR D'ÉCOLE.

Monsieur le conseiller Mario Battista donne avis qu'à une prochaine séance du 
conseil, il présentera ou fera présenter un règlement autorisant l'occupation du domaine public, 
soit une partie du parc Ladauversière, aux fins d'une cour d'école.

Monsieur le conseiller Mario Battista demande une dispense de lecture dudit 
projet de règlement, une copie de celui-ci ayant été remise aux membres du conseil.

40.02 1133022036 
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CA13 13 0404

APPUYER LA DEMANDE DE L'ARRONDISSEMENT DE MERCIER-HOCHELAGA-
MAISONNEUVE, CONCERNANT SON RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
RELATIF À LA CIRCULATION DES CAMIONS ET DES VÉHICULES-OUTILS (RCA12-
27016) (RÈGLEMENT NUMÉRO RCA12-27016-1).

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que l'arrondissement de Saint-Léonard appuie la demande de l'arrondissement 
de Mercier–Hochelaga–Maisonneuve, concernant son Règlement modifiant le Règlement relatif 
à la circulation des camions et des véhicules-outils (RCA12-27016) (Règlement numéro 
RCA12-27016-1).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1133022040 

CA13 13 0405

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) -
MODIFICATION DU BÂTIMENT INDUSTRIEL JUMELÉ SITUÉ AU 6540, RUE BOMBARDIER 
- LOT NUMÉRO 1 334 810 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-23 visant à refaire la façade avant du bâtiment industriel jumelé situé au 6540, rue 
Bombardier, lot numéro 1 334 810 du cadastre du Québec, dans la zone I11-18.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1133385092 

CA13 13 0406

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) -
MODIFICATION DU BÂTIMENT RÉSIDENTIEL SITUÉ AU 8240, RUE LAFERTÉ - LOT 
NUMÉRO 1 334 000 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-27 visant à ajouter un deuxième étage au bâtiment résidentiel unifamilial isolé situé au 
8240, rue Laferté, lot numéro 1 334 000 du cadastre du Québec, dans la zone H10-29.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.05 1133385094 
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CA13 13 0407

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) -
MODIFICATION DU BÂTIMENT RÉSIDENTIEL SITUÉ AU 5385, RUE DE BERNIÈRES - LOT 
NUMÉRO 1 000 095 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-25 visant à ajouter un deuxième étage au bâtiment résidentiel unifamilial isolé situé au 
5385, rue de Bernières, lot numéro 1 000 095 du cadastre du Québec, dans la zone H07-16.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.06 1133385095 

CA13 13 0408

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) -
MODIFICATION DU BÂTIMENT INDUSTRIEL JUMELÉ SITUÉ AUX 8890 ET 8900-8910, RUE 
PASCAL-GAGNON - LOTS NUMÉROS 1 335 392 ET 1 336 328 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-26 visant à refaire les façades avant et latérale du bâtiment industriel jumelé situé aux 
8890 et 8900-8910, rue Pascal-Gagnon, lots numéros 1 335 392 et 1 336 328 du cadastre du 
Québec, dans la zone I11-18.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.07 1133385096 

CA13 13 0409

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) -
AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT ISOLÉ SITUÉ AUX 9063-9125, RUE PASCAL-GAGNON 
- LOTS NUMÉROS 1 335 305 ET 1 335 340 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :
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D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-24 visant l'agrandissement du bâtiment isolé, d'un (1) étage avec mezzanines, situé aux 
9063-9125, rue Pascal-Gagnon, lots numéros 1 335 305 et 1 335 340 du cadastre du Québec, 
dans la zone I12-24.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.08 1133385097 

CA13 13 0410

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
TENUE LE 10 DÉCEMBRE 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 10 décembre 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.01 1133385099 

CA13 13 0411

DÉPÔT DES STATISTIQUES CONCERNANT LES PERMIS DE CONSTRUCTION ET LES 
CERTIFICATS D'AUTORISATION D'USAGE - NOVEMBRE 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les permis de construction et les certificats 
d'autorisation d'usage émis au cours du mois de novembre 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.02 1136162004 

CA13 13 0412

DÉPÔT DU RELEVÉ MENSUEL DES CONSTATS D'INFRACTION RELATIVEMENT AU 
STATIONNEMENT ÉMIS PAR LES EMPLOYÉS - NOVEMBRE 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :
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De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les constats d'infraction relativement au 
stationnement émis par les employés au cours du mois de novembre 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.03 1133385100 

CA13 13 0413

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES CONSEILLERS 
D'ARRONDISSEMENT.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Domenico Moschella

et résolu :

De prendre acte du dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires modifiées du 
conseiller Mario Battista et de la conseillère Lili-Anne Tremblay, conseiller et conseillère 
d'arrondissement, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.04 1133022039 

CA13 13 0414

LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Domenico Moschella

et résolu :

Qu’à 18 h 35, la présente séance extraordinaire du conseil d'arrondissement soit 
levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 3 février 2014.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Dominic Perri Me Guylaine Champoux
Maire suppléant d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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